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ḬConférence plénière

Le risque physique en Charente (données chiffrées)

Les différents moyens de prévention et les services proposés par le CDG16 

Les TMS : définition, pathologies, facteurs de risques et réglementation
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PREMIÈRE PARTIE DE JOURNÉE

ḬMise en place des ateliers
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Atelier « Portez-vous bien ? »

Atelier « Mesures préventives et correctives des TMS chez les agents de propreté des 
collectivités »

Atelier « Le DUERP : un outil de prévention des TMS et du risque physique » 
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Au programme



PÔLE PRÉVENTION 

DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 



Points abordés

LES DONNÉES CHIFFRÉES DU CDG16 

ḬReprésentation du risque physique en Charente

LES SERVICES DU CDG16 

ḬPrévenir le risque de TMS



Notre vision, mission et objectifs

Taux absentéisme 

2023

1.6%
1,3%

Moy.Nat 2023

Exposition 

absentéisme 2023

5,1%
4.8%

Moy.Nat 2023

Fréquence 

absentéisme 2023

5,2%
5,0%

Moy.Nat 2023

Exposition absence 

Proportion %v!(&176absents : Nb agents avec 

au moins 1 absence / nombre %v!(&176CNR 

sur /v!11ĩ&2023. 

Moyenne Nationale 2023 

Moyenne nationale de la proportion %v!(&176

absents en 2023.

EXPOSITION ABSENTÉISME 2023 
Fréquence absence 

Nb arrêts pour 10 agents CNR sur /v!11ĩ&

2023. 

Moyenne Nationale 2023 

Moyenne nationale du nb%v!55Ĭ76pour 10 

agents CNR sur /v!11ĩ&2023.

FRÉQUENCE ABSENTÉISME 2023 
Taux absentéisme
Nb journées perdues pour 100 jours travaillés , avec 

une pondération pour ramener sur une semaine

complète . 2 paramètres :  nb moyen de jours travaillés

par an par agent (201 par défaut )et un coefficient de 

jours travaillés par semaine (5/7 par défaut ). 

Moyenne Nationale 2023 
Moyenne nationale du taux%v!#6&17ĩ,60&en

2023.

TAUX ABSENTÉISME 2023 

Les données chiffrées du CDG16 Représentation du risque 
physique en Charente

A211ĩ&6 %v!#6&17ĩ,60& ¤!$$,%&17 %& 6&59,$&¥  - Départementale Vs Nationale



Notre vision, mission et objectifs
Les données chiffrées du CDG16 Représentation du risque 

physique en Charente

A211ĩ&6 %v!#6&17ĩ,60& ¤!$$,%&17 %& 6&59,$&¥ %ĩ3!57&0&17!/& - 2023 Vs 2022

Taux absentéisme 

2023

1.6%
1.3%
en 2022

Exposition 

absentéisme 2023

5,1%
5.4%
en 2022

Fréquence 

absentéisme 2023

5,2%
5,7%
en 2022

Exposition absence 

Nb agents avec au moins 1 absence AT /nb

agents CNR 

(Nb %v!(&176CNR obtenu de contrat ). Dernier 

exercice .  

Moyenne 2022 

Moyenne départementale 2022 

EXPOSITION ABSENTÉISME 2023 
Fréquence absence 

Nb arrêts pour 100 agents CNR.

(Nb %v!(&176CNR obtenu de contrat ). Dernier 

exercice .  

Moyenne 2022 

Moyenne départementale 2022 

FRÉQUENCE ABSENTÉISME 2023 
Taux absentéisme
Taux%v!#6&17ĩ,60&tel 48v,1%,48ĩdans le PDF  

wM!125!0! %&6 !#6&1$&6 3&5%8&6 3285 >Q 3285 [XX 

jours travaillés , avec une pondération pour ramener

sur une semaine complète . nb moyen de jours

travaillés par an par agent (201 par défaut )et 

coefficient de jours travaillés par semaine (5/7 par 

défaut ). 

Moyenne 2022 
Moyenne départementale 2022 

TAUX ABSENTÉISME AT 2023 



Notre vision, mission et objectifs
Les données chiffrées du CDG16 Représentation du risque 

physique en Charente

Données accidents de service

K# -2856 %v!55Ĭ76 

2023

18558

Nb agents absents 

2023

214 266
en 2022

Nb agents accidentés 

2023

277 351
en 2022

Nb arrêts 2023 

219 399
en 2022

17069
en 2022



LES SERVICES 

DU CDG16 



Notre vision, mission et objectifs
Les services du CDG16

Convention de service santé, 
hygiène et sécurité au travail 

Prévenir le risque de TMS 

LE DUERP

LE DOCUMENT UNIQUE

AvBS>IR>QFLKDES RISQUES

PROFESSIONNELS

ÅMettre à jour / créer le DUERP:

ḬÉvaluation des risques

professionnels

ḬAmélioration des

conditions de travail

LES VISITES 

AvFKPMB@QFLK

ÅVérifications de la conformité

réglementaire des

aménagements de postes de

travail .

LES ÉTUDES DE POSTES

ÅAnalyse du poste de travail

ÅPropositions %v!0ĩ/,25!7,216

CISST CONSEILS CONSEILS



Notre vision, mission et objectifs
Les services du CDG16 Convention de service 

CDGRH+

EVALUATION DES RPS

IvǉS>IR>QFLKDESRISQUESPSYCHOSOCIAUX

Bien 48v,/6v!(,66&%v81&obligation réglementaire , /vĩ9!/8!7,21

des risques psychosociaux (évalués au même titre que les

risques dits w3+<6,48&6x¥joue un rôle prépondérant dans

/v!33!5,7,21voire /v!((5!9!7,21de certains troubles muscolo-

squelettiques .

Samise en place permet :

ÅAv,%&17,',&5les facteurs de RPS présents au sein de la

collectivité ;

ÅDe proposer des améliorations via un plan de prévention ;

ÅDe prévenir leur occurrence.

CONSEILS

Prévenir le risque de TMS 



Notre vision, mission et objectifs
Pôle prévention des risques professionnels Contacts



Conférence « Prévention des 

TMS dans les collectivités par 

la méthode PAMAL »

Sensibiliser et mobiliser tous les acteurs

Observer les contraintes, dépister les risques

Améliorer collectivement les situations à risques 

Proposer aux agents des outils de régulation physique

Int®grer lôaction  TMS dans une d®marche globale et durable





KFP côest

ÅUne fédération regroupant 20 associations départementales 

ou régionales et 300 kinési-préventeurs.

Å2 Centres de formation accrédités pour former les 

kinésithérapeutes aux différents aspects de la prévention

ÅUn Conseil scientifique charg® dôharmoniser et de valider les 

compétences et les pratiques du réseau

ÅDes congrès diffusant les  bonnes pratiques

ÅDes partenaires institutionnels (mutuelles, caisses 

dôassurance maladie, soci®t®s savantes, services de lô®tat, 

collectivités)



Les intervenants



Pour en savoir plus..

www.kinefranceprevention.fr



Plan du diaporama

18

1. Accidents de travail et maladies professionnelles dans les 

collectivités 

2. Définition et description des TMS 

3. Facteurs de risques

4. Cadre réglementaire et normatif, recommandations et 

démarche de prévention des TMS 

5. Description en fonctionnement de lôappareil locomoteur

6. Outil dô®valuation des TMS et du risque physique

7. La FASR, outil dôanalyse participative dôune situation ¨ risque

8.  Le b®n®fices de lôactivit® physique et la place des 

échauffements dans la prévention des TMS



1/ Accidents de service et maladies 
professionnelles dans les  collectivité

19

1. Accidents de travail et maladies professionnelles dans les 

collectivités (sources CNRACL 2018)

2. Evolution des ATMP, coûts directs et indirects, 

conséquences



Accidents de services et ITT induit 



Durée moyenne des accidents de service 



Créneau horaire au cours duquel on constate le plus dôAS



El®ment causal le plus fr®quent dans les d®clarations dôAS



Localisation la plus fr®quente dans les d®clarations dôAS 
en collectivité 



Lésions la plus fréquente dans les déclarations 
d'AT en collectivité 



Nombre de journées de travail perdues dans les 
collectivités à cause de maladies professionnelles



Durée des arrêts générés par les maladies 
professionnelles 



Poids des TMS parmi les maladies professionnelles

TMS (périarticulaire) Ą 85.9%

TMS (rachis) Ą 7.8 %
93,7 % 



Zone du corps concernée par les TMS



Evolution de la proportion des TMS dans les MP entre 2007 
et 2019 ?

+ 12%



1.2/ Evolution des ATMP, coûts directs et 
indirects (Source CNAMTS), conséquences

31



Evolution incidence AT/MP 1955-2010

Å Recul considérable des accidents du travail principalement du fait de 

lô®volution des règles de sécurité au travail. 

Å Augmentation simultanée des maladies professionnelles (1985/2010), 

principalement due aux TMS



Evolution des AT 2001/2014 par sexe

Bien quôil appara´t clairement une diminution continue des 

accidents du travail, il est ¨ noter quôils sont en progression 

chez les femmes



Evolution des ITT pour ATMP 2006/2017

On constate que le nombre moyen de jours dôarr°t a 

augmenté de manière constante de 2006 à 2017 pour passer 

de 49,55 jours en 2006 à 65,91 jours en 2017 soit une 

augmentation de 33 %.



Evolution des TMS Vs heures travaillées

Les TMS ne cessent de croître alors que le nombre dôheures 

travaillées par an décroit. 2 hypothèses

ÅLe travail nôest pas seul responsable des maladies qui 

lui sont attribuées. 

ÅLa densification du travail (augmentation de la 

productivité) explique pour parti les TMS.



Evolution de lôincidence des TMS selon lô©ge

ÅSuperposable à la pyramide des âges

ÅLaisse envisager lô®volution des TMS dans les ann®es ¨ venir 

au vu du vieillissement des agents de la FPT (plus marqué 

dans les collectivités)



Coûts direct /indirect

RECLAMATIONS

INSATISFACTION

RECHERCHE DE

RESPONSABILITES

REMPLACEMENT et  

FORMATION  DU 

PERSONNEL ABSENT

TEMPS PASSE A GERER 

ADMINISTRATIVEMENT LES

DOSSIERS

+ image entreprise / démotivation équipe / impact 
sur le rendement / peur de se blesser des collègues 
κ Χ

+ coûts sociaux 



Conséquences pour les salariés et les 
employeurs 



Coût des TMS

Dôapr¯s lôIRDES et la CNAM

Å Le co¾t DIRECT des TMS pour les employeurs sô®l¯ve ¨ 2 milliards dôeuros (la 

moitié pour les lombalgies)

Å les coûts indirects (ANACT 2008) sont estimés de 2 à 7 fois le montant des coûts 

directs  (4 ¨ 14 milliards dôeuros)

Å Les coûts stratégiques et cachés (enquête ISEOR 2002) à 10 à 30 fois les 

montants directs (20 ¨ 60 milliards dôeuros) 



2/ Définition et description desTMS, les 
tableaux de MP 

1. TMS : Définition et terminologie

2. Tableau 98 : Lombo-névralgies et manutentions

3. Tableau 57 A ï Epaule

4.  Tableau 57 B ï Coude

5. Tableau 57 C ï Poignet



2.1/ TMS : Définition et terminologie

Pathologies multifactorielles à composante professionnelle

Affectent les muscles, les tendons, les structures péri-
articulaires et les nerfs des membres et de la colonne vertébrale 

La dénomination québécoise « Lésions Attribuables aux 
Travaux Répétitifs » ou anglaise « Work Overuse Syndrom » 
sont  plus claires

Regroupe les tableaux de MP 57/69/79/97/98
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2.2/ Les tableaux 97 et 98 des 
maladies professionnelles.

ÅSecteurs concernés : production, 
transport, distribution, BTP, santé.

ÅDéfinition de la maladie : lombo-
sciatique ou lombo-cruralgie par     
hernie discale avec atteinte     
radiculaire concordante.

ÅDéfinition des travaux à risque :       

 Conduite dôengins vibrants 

 Manutention manuelle des charges

    Durée d ôexposition : 5 ans

ÅDélai de prise en charge : 6 mois 



Tableau 98 : Lombo-névralgies et manutentions 



2.3/ Tableau 57 des MP  
1 Syndrome du canal carpien 

2 Épaule douloureuse simple

3 Épicondylite 

Å Épaule enraidie

Å Épitrochléite

Å Hygroma du coude 

Å Syndrome de la gouttière cubital

Å Tendinite et ténosynovite de la main

Å Syndrome de la loge de Guyon

Å Syndrome du nerf poplité

Å Hygroma du genou

Å Tendinite rotulienne

Å Tendinite de la patte d'oie

Å Tendinite achilléenne.

Outil SALTA
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https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil15


Tableau 57 A - Epaule

Vidéo : lien

https://youtu.be/XT53ZIuFjxQ


Tableau 57 B - Coude

Vidéo : lien

https://anatomie3d.univ-lyon1.fr/ressources-peda/le-coude-mouvements-osteologie/


Épicondylite ï clinique et causes

ÅDouleur de la région épicondylienne déclenchée 
++  par la mise en tension

ÅMajorée par la pronosupination contrariée coude+ 
poignet

ÅComme toute tendinopathie, exacerbée avec 
douleur exquise ¨ la pression de lô®picondyle

ÅG®n®ratrice dôimpotence fonctionnelle et tr¯s 
récidivante

ÅLe travail : principal facteur de risque des 
épicondylites (35 à 64%)

ÅLoin devant les loisirs  : pratique du tennis (5 à 
10%)

ÅEt les autres activités personnelles



Tableau 57 C - Poignet

Vidéo : Lien

https://www.chuv.ch/fr/chuv-home/patients-et-familles/specialites-medicales/atlas-medical-thematique/membres-et-articulations/syndrome-du-canal-carpien


Canal carpien

ïDôapr¯s la HAS, çle syndrome du canal carpien résulte de la 

compression ou de lôirritation du nerf m®dian dans le canal». Avec 

inadéquation entre le contenant, représenté par le canal carpien, et le 

contenu représenté par les tendons, les nerfs et les vaisseaux qui 

passent dans ce canal. Lôatteinte du nerf m®dian cause des troubles 

sensitifs, voire moteurs. 

ïCôest la neuropathie de compression la plus                                                                

commune retrouvée au niveau du membre supérieur.

ïOn retrouve souvent, au début, des troubles de la                                                                            

sensibilité avec fourmillements, engourdissements et                                                               

parfois des douleurs du pouce, de lôindex et du majeur.                                                       

Lôatteinte ®volue vers une diminution de force des muscles                                   

fléchisseurs du poignets et des doigts

ïManifestation clinique plutôt en deuxième partie de nuit



3/ Facteurs de risques TMS  

1. Contraintes biomécaniques

2. Quantification des contraintes biomécaniques

3. Des composantes multifactorielles

4. Les facteurs secondaires influencent le facteur 
principal

5. Dans les 3 sphères de vie

6. Mécanisme déterminants > facteurs de risque

7. Du général au particulier



3.1/ Contraintes biomécaniques



3.3/ Des composantes multifactorielles

ÅTrop souvent rattachés à une vision trop biomécanique, il ne faut pas 
négliger les autres composantes des TMS

ÅPourtant cette notion de maladie liée au travail est déjà assez 
ancienne : « maladies pour lesquelles lôenvironnement de travail et la 
réalisation du travail contribue de manière significative à lô®tiologie 
mais comme lôun des nombreux facteurs dôune maladie 
multifactorielle » rapport technique OMS Genève, 1985 « identification et contrôle des maladies 

attribuables au travail

Facteurs 

biomécaniques

Efforts & répétitivité

Postures & vibrations

Encombrements de postes

Durée de récupération

é

Sensibilité 

individuelle

Sexe

Age

État de santé

Activité extérieure

é

Facteurs 

psychosociaux

Stress

Insatisfaction au travail

Perception négative du travail

é



3.4/ Les facteurs secondaires 

influencent le facteur principal



Les 3 sphères professionnelle, sociétale et privée comporte des facteurs 

de risque qui se conjuguent dans la genèse des TMS.

3.5 / Dans les 3 sphères de vie



4/ Cadre réglementaire et actions de prévention 
des TMS 

1. Obligation de lôemployeur

2. Cadre réglementaire et normatif 

3. Le décret du 3 septembre 1992

4. Les différentes étapes de la démarche de 

prévention des TMS

5. Apport de lôergonomie : Taches prescrites Vs 

activité de de travail

6. Apport de la clinique de lôactivit®

7. Apport de la démarche PAMAL



4.1/ Obligations g®n®rales de lôemployeur 

Il appartient ¨ lôemployeur de supprimer ou de r®duire 
les risques professionnels afin dôassurer la s®curit® 
des salariés et de protéger leur santé physique et 
mentale. 

Compte tenu de la nature de lôactivit® exerc®e, il doit 
évaluer les risques professionnels, consigner les 
résultats dans un document unique (DUERP) et 
mettre en îuvre des actions de pr®vention, 
conformément aux principes généraux de 
prévention énumérés par le Code du travail.

Il est également tenu à une obligation générale 
dôinformation et de formation ¨ la s®curit®.



4.3/ Le décret du 3 septembre 1992

ÅSensibiliser l ôencadrement.

ÅÉtudier et rationaliser les flux et circuits 
de manutention.

ÅRéduire les conditionnements.

ÅMécaniser les manutentions.

ÅAménager les postes.

ÅFormer les opérateurs et la maîtrise.

ÅRespecter les limitations : 55 kg pour 
les hommes et 25 kg pour les femmes 
(20 et 10 kg pour les mineurs)



Identifier les
Facteurs de

 Risque

INVESTIGUER MAITRISERMOBILISER

Agir 

ensemble

Transformer 

les situations 

de Travail

Connaître

 le risque

Analyser 

les situations

de travail

Évaluer les

sollicitations 

biomécaniques

A chaque étape des outils et moyens adaptés

INFORMER et ORGANISER la 

CONCERTATION

4.4/ / Les différentes étapes de la 

démarche de prévention des TMS



Prévention

 des Accidents

 et Maladies    

          de lôAppareil      

           Locomoteur

Sensibiliser et mobiliser tous les acteurs

Observer les contraintes, dépister les risques

Améliorer collectivement les situations à risques 

Proposer aux opérateurs des outils de régulation physique

Int®grer lôaction  PAMAL dans une d®marche globale et durable

4.7/ Apport de la démarche



Echanges avec les 

responsables, analyse des 

indicateurs ATMP et visite 

des unités

Analyse et amélioration des pratiques 

professionnelles et des pratiques de 

santé

D®roulement dôune action
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n Repérage du risque 
environnemental

Repérage du risque 
individuel

For Application en 
situation de travail

Entretien, bilan 

locomoteur et enquête 

TMS

Analyse et propositions dôam®lioration 

des 

situations de travail à risques

*FASR : Fiche dôAm®lioration des Situations ¨ Risque

FASR*

Synthèse 

bilans

Evaluation

formation

ma tion



5/ Description et fonctionnement de 
lôappareil locomoteur 

1. Les courbures vertébrales
2. Les muscles du tronc
3. La vertèbre Le disque intervertébral
4. Lôarticulation lombaire La protection discale
5. La colonne cervicale 
6. La colonne dorsale le thorax et la respiration
7. Le diaphragme
8. Le complexe de lô®paule
9. Le coude et les épicondyliens
10. Le poignet et le canal carpien



5.1/ Bipédie, station assise et sédentarité

ÅLôhomme est un mammif¯re bip¯de soumis ¨ la pesanteur, 
marcheur et actif.

ÅLô®volution vers la bip®die sôest faite sur plusieurs 
centaines de milliers dôann®es, alors que la pr®valence de 
la station assise et de la sédentarité est apparu tout 
récemment, en quelques décennies

ÅUne activité physique compensatrice à la sédentarité et à 
la station assise non physiologique est indispensable
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5.2/ Prédominances fonctionnelles  

ÅDe nombreuses prédominances 
fonctionnelles (main dominante, pied 
porteur, îil directeur, tendance 
gravitaire) influence chacun de nos 
gestes et postures.

ÅDécouvrir ces prédominances et 
enrichir les stratégies gestuelles et 
posturales protège et économise 
notre appareil locomoteur

C
M

P
ro

d
u

c
ti

o
n

s
 2

0
1
1
 ©



5.3/ Interdépendances  
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Lô interd®pendance des diff®rentes articulations 

et des chaînes musculaires explique les 

phénomènes de compensation et de diffusion à 

distance des dysfonctionnements mécaniques 

de lôappareil locomoteur
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ÅUne colonne de type gréco 
romaine alliant solidité et 
souplesse grâce à ces 3 
courbures

ÅLes 2 courbures cervicale et 
lombaire unissent le crâne, le 
thorax et le bassin, elles sont 
plus fragiles et ont besoin du 
soutien des muscles

ÅLes charnières entre courbures 
et blocs sont les points faibles 
du système

5.4/  Courbures rachidiennes



5.5/ Les muscles du tronc  

ÅTravaillent en synergie pour 
soutenir la colonne

ÅForment une gaine de protection 
pour les organes du ventre et du 
bassin

ÅLes muscles para vertébraux 
forment avec les courbures 
cervicales et lombaires des 
ensembles solides comparables à 
des arcs tendus
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Le diaphragme

Le transverse

Les muscles du périnée

Les para 

vertébraux



5.6/ La vertèbre  

ÅConstitu®e dôun bloc solide en avant et dôun 
arc à 3 branches en arrière

ÅEntoure et protège la moelle épinière qui 
libère 2 rameaux nerveux à chaque étage 

ÅLôos nôest pas innerv® et on a tort de 
sôinqui®ter pour des images radios 
(ostéophytes..) qui sont rarement en lien 
avec la cause des douleurs ressenties

ÅLes structures sensibles, non visibles à la 
radio sont les ligaments, nerfs, vaisseaux, 
muscles, disquesé 
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5.7/ Le disque intervertébral  

ÅAmortisseur et répartiteur des pressions, 
présent entre chaque vertèbre

ÅConstitué de lamelles fibreuses 
concentriques  entourant un noyau 
pulpeux

ÅIl est finement innervé à la périphérie

ÅLa hernie progressive du noyau au 
travers de lôanneau fibreux peut 
entraîner un conflit avec les nerfs 
rachidiens

ÅLe disque nôest pas vascularis® et 
sôhydrate lors du mouvement
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5.8/ Lôarticulation lombaire  

ÅLe rachis lombaire supporte lôensemble du 
tronc auquel sôajoute le poids des charges 
que nous portons. Ces pressions excessives 
répétées favorisent la survenue des hernies 
discales

ÅLôarticulation entre 2 vert¯bres se fait par un  
disque, amortisseur et par 2 facettes 
cartilagineuses, ce trépied répartit 
harmonieusement les appuis lorsque nos 
mouvements sont altern®s (marcheé) 
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https://app.box.com/s/3yu28mmdnofs3cu37okhxcga5v3a5yh7
http://youtu.be/cyPpKPstX7w?list=PLz7BafhgIpcZSAnZXLANRn7N__ESaSEga


5.9/ La protection discale lors du port de charge  
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Lors des ports de charges 
lôarticulation lombaire 
fonctionne comme une pince à 
linge

Quand nous cambrons 
activement les reins en nous 
abaissant autour des hanches, 
la pression diminue sur les 
disques intervertébraux 
(m®thode de lôhalt®rophile)

La mise en lordose active peut 
également compenser une 
flexion prolongée du tronc 
(jardinage)



5.10/ La colonne cervicale  
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ÅPorte la lourde charge de la tête

ÅEnvironnement riche en vaisseaux et en nerfs qui 
peuvent entrer en conflit avec les structures 
ostéoarticulaires dans certains passages étroits

ÅTrès dépendante du regard, outil prioritaire des 
activités humaines

ÅEn lien avec lôarticulation de la m©choire, lôoreille 
interne, la déglutition..

ÅArthrose fréquente et souvent bénigne à partir de 50 
ans

ÅLes dysfonctionnements cervicaux peuvent se 
manifester par des douleurs des membres 
supérieurs



5.11/ Colonne dorsale, thorax et respiration  
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ÅLa posture assise et  la plupart des activités humaines 
favorisent lôenroulement du dos et la fermeture du 
thorax

ÅLa sédentarité limite les respirations profondes et les 
bâillements sont souvent réprimés. Pourtant ces 
mouvements amples du thorax sont bénéfiques au 
diaphragme, aux poumons et aux relâchement des 
tensions psycho-corporelles

ÅUne respiration consciente du type de celle pratiquée 
en yoga ou enseignée par les kinés, compensera ces 
effets dus à notre mode de vie 



5.14/ Le complexe de lô®paule  
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ÅUn ensemble composé de 3 os (clavicule, omoplate et 
humérus) unis entre eux et avec le tronc par 4 
articulations peu stables et par de nombreux muscles 
et ligaments, très sollicités

ÅPour économiser les muscles, tendons et ligaments 
de lô®paule, la gestuelle professionnelle doit rester 
dans des amplitudes limit®es et proche de lôaxe du 
corps, le mouvement doit utiliser harmonieusement 
les possibilités de chaque articulation et se faire en 
coordination avec la respiration

ÅLe relâchement conscient des trapèzes, la recherche 
de mouvements lib®rant la racine de lô®paule 
(roulement, bras au corps) lôouverture du thorax et le 
redressement de la colonne dorsale doivent être 
fréquemment recherchés 



5.15/ Coude et muscles épicondyliens
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Articulation intermédiaire du membre supérieur, 
composé de 3 os (Humérus, radius et cubitus)

Fonction et mécanismes : 

ÅRègle la distance entre le tronc et la main par 
lôangle hum®rus / radius cubitus

ÅFait tourner le poignet et la main sur son axe 
en enroulant le radius autour du cubitus

Les muscles du coude les plus sollicités sont les 
épicondyliens, ils r®alisent lôextension du poignet 
et la supination de lôavant bras (action de 
dévissage par exemple)

Etirer et masser les épicondyliens participe à la 
prevention des épicondylites

Réaliser lentement et consciemment le mouvement 
de porter une pomme à sa bouche puis la reposer 
sur la table, harmonise le mécanisme du coude



5.16/ Poignet et canal carpien
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Articulation interm®diaire entre les 2 os de lôavant 
et les 5 métacarpiens. Composé de 9 osselets 
réunis entre eux par de nombreux ligaments

Tous les tendons fléchisseurs et le nerf médian (qui 
commande et sensibilise les 3 premiers doigts) 
passent dans le canal carpien qui est inextensible

Si un traumatisme isolé, des microtraumatismes 
r®p®t®s, une malformation ou un îd¯me / 
h®matome interne au canal r®duit lôespace, le nerf 
médian peut souffrir avec les conséquences 
sensitives (fourmillements, douleurs) et motrice 
(perte de force)

Lô®tirement des fl®chisseurs et la mobilisation 
circulaire du poignet peuvent compenser les hyper 
sollicitations ou atténuer les effets mais ne traite 
pas les causes individuelles ou environnementales



6/ Evaluation des TMS et du 
risque physique



6.1 Enquête

ÅLe questionnaire KFP des événements de santé  pour repérer les 

signaux de gravité des TMS

Å La taille et le poids pour calculer lôIMC

ÅLe questionnaire « Nordique » pour catégoriser et cartographier la 

fréquence des TMS

ÅLe questionnaire PSS pour évaluer le vécu du stress

ÅLe questionnaire de Marshall pour ®valuer le niveau dôactivit® physique

ÅLe questionnaire de Fagerstrom court pour le tabagisme

ÅExtrait du questionnaire Sumer pour quantifier les contraintes et 

ambiances physiques facteurs de risque de TMS

ÅLe questionnaire de Karasek pour évaluer les facteurs de risque de 

RPS et repérer les situations de Jobstrain



7/ Fiche  d'Amélioration des Situations à Risque



8/ B®n®fices de lôactivit® physique



Les échauffements
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Å La demande d'échauffement en entreprise est croissante, dans de 

nombreux secteurs d'activité (industrie, BTP et logistique notamment).

Å Peu de publications attestent de l'efficacité des échauffements sur la 

prévention des TMS et du risque physique, à l'exception des salariés 

exposés au froid ou d'un contexte accidentologique comportant une 

prévalence d'accidents musculaires dans la première heure de travail.

Å A contrario, des déclarations d'accident de travail survenues lors des 

séances d'échauffement ont été enregistré ces dernières années. Ces 

"sur-accident" sont paradoxaux, s'agissant d'une activité "de prévention" 

et doivent inciter les entreprises à la prudence.

Å Le droit du travail ne permet pas à l'employeur d'imposer des pratiques 

de santé sans lien avec le travail. L'employeur peut simplement informer 

et sensibiliser les salariés et, s'ils sont volontaires, leur offrir une 

formation, des moyens (salle, matériel.) et du temps pour ces pratiques 

de santé ou de bien être.

Å Le terme "échauffements" renvoi à une pratique sportive très précise 

(minimum 30 minutes de pratique, effort > 50 W, élévation effective de la 

température corporelle.). Cette pratique codifiée est irréalisable dans le 

contexte du travail. Le terme de "réveil corporel" est donc plus approprié.



Notre vision, mission et objectifs
ORGANISATION DES ATELIERS 

3 ATELIERS

3 GROUPES

30 MINUTES PAR 
ATELIERS



PÔLE PRÉVENTION 

DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 



Points abordés
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ḬRappel réglementaire

ḬIvĩ9!/8!7,21des risques professionnels (études de 

postes)

ḬLes préconisations / recommandations

ḬLe PAPRIPACT (le programme annuel de prévention

des risques professionnels et %v!0ĩ/,25!7,21des 

conditions de travail) 



Notre vision, mission et objectifs
Évaluer les risques professionnels

Evaluer les risques professionnels $v&67IDENTIFIER,

ANALYSER ET CLASSER LES RISQUES professionnels

auxquels sont soumis les agents afin de permettre de définir

des actions de prévention appropriées .

LE DUERP A VOCATION À FAIRE UNE SYNTHÈSEDE CES

RISQUESPOURPROPOSERDESSOLUTIONS.

Selon les termes de/vFKOP:

ÅIdentifier les dangers, $v&67connaître tous les facteurs

susceptibles de causer un dommage à la santé des

agents.

ÅAnalyser les risques consiste à étudier les conditions

%v&;326,7,21des agents à ces dangers et aux différents

facteurs de pénibilité identifiés dans une unité de travail .

I& A2$80&17 R1,48& %vB9!/8!7,21 

des Risques Professionnels

Le DUERP



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Le DUERP

I& A2$80&17 R1,48& %vB9!/8!7,21 %&6 O,648&6 M52'&66,211&/6



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Rappel réglementaire

Évolutions du Code du travail - 2022 

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques

professionnels est réalisée :

1° Au moins chaque année dans les entreprises d'au moins

onze salariés ;

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant

les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de

travail, au sens de l'article L. 4612 -8 ;

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant

l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est

recueillie est portée à la connaissance de l'employeur .

La mise à jour du programme annuel de prévention des

risques professionnels et d'amélioration des conditions de

travail ou de la liste des actions de prévention et de

protection mentionnés au III de l'article L. 4121 -3-1 est

effectuée à chaque mise à jour du document unique

d'évaluation des risques professionnels, si nécessaire .



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Rappel réglementaire

Évolutions du Code du travail - 2022 

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques

professionnels est réalisée :

1° Au moins chaque année dans les entreprises d'au moins

onze salariés ;

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant

les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de

travail, au sens de l'article L. 4612 -8 ;

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant

l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est

recueillie est portée à la connaissance de l'employeur .

La mise à jour du programme annuel de prévention des

risques professionnels et d'amélioration des conditions de

travail ou de la liste des actions de prévention et de

protection mentionnés au III de l'article L. 4121 -3-1 est

effectuée à chaque mise à jour du document unique

d'évaluation des risques professionnels, si nécessaire .



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Rappel réglementaire

Évolutions du Code du travail - 2023 
Dans les établissements dotés d'un comité social et économique, le document unique d'évaluation des risques professionnels est utilisé pour

l'établissement du rapport annuel prévu au 1° de l'article L. 2312 -27.

Le document unique d'évaluation des risques professionnels et ses versions antérieures sont tenus, pendant une durée de 40 ans à compter de leur

élaboration, à la disposition :

1° Des travailleurs et des anciens travailleurs pour les versions en vigueur durant leur période d'activité dans l'entreprise . La communication des

versions du document unique antérieures à celle en vigueur à la date de la demande peut être limitée aux seuls éléments afférents à l'activité du

demandeur . Les travailleurs et anciens travailleurs peuvent communiquer les éléments mis à leur disposition aux professionnels de santé en charge

de leur suivi médical ;

2° Des membres de la délégation du personnel du comité social et économique ;

3° Du service de prévention et de santé au travail mentionné à l'article L. 4622 -1 ;

4° Des agents du système %v,163&$7,21;

5° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ;

6° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail mentionnés à l'article L. 4643 -1 ;

7° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l'article L. 1333 -29 du code de la santé publique et des agents mentionnés à l'article L. 1333 -30 du

même code, en ce qui concerne les résultats des évaluations liées à l'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants, pour les installations et

activités dont ils ont respectivement la charge.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'obligation de dépôt du document unique d'évaluation des risques professionnels sur un portail numérique selon les

modalités prévues au B du V de l'article L. 4121 -3-1 du code du travail, l'employeur conserve les versions successives du document unique au sein

de l'entreprise sous la forme d'un document papier ou dématérialisé .

Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au document unique est affiché à une place convenable et aisément accessible dans les lieux de

travail . Dans les entreprises ou établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché au même emplacement que celui réservé au règlement

intérieur .



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Rappel réglementaire

Évolutions du Code du travail - 2023 

Pour l'évaluation des risques, l'employeur prend en compte, notamment :

1° Les propriétés dangereuses des agents chimiques présents sur les lieux de travail ;

2° Les informations relatives à la santé et à la sécurité communiquées par le

fournisseur de produits chimiques en application des articles R. 4411 -1-1, R. 4411 -

73 et R. 4411 -84 ;

3° Les renseignements complémentaires qui lui sont nécessaires obtenus auprès du

fournisseur ou d'autres sources aisément accessibles ;

4° La nature, le degré et la durée de l'exposition ;

5° Les conditions dans lesquelles se déroulent les activités impliquant des agents

chimiques, y compris le nombre et le volume de chacun d'eux ;

6° En cas d'exposition simultanée ou successive à plusieurs agents chimiques, les

effets combinés de l'ensemble de ces agents ;

7° Les valeurs limites d'exposition professionnelle et les valeurs limites biologiques

fixées par décret ;

8° L'effet des mesures de prévention prises ou à prendre sur le risque chimique ;

9° Les conclusions fournies par le médecin du travail concernant le suivi de l'état de

santé des travailleurs ;

10° Les travaux conduits et propositions émises par les intervenants en prévention

des risques professionnels mentionnés à l'article R. 4623 -26.



Notre vision, mission et objectifs
Rappel réglementaire Rappel réglementaire

Évolutions du Code du travail - 2023 

L'évaluation des risques inclut toutes les activités au sein de l'entreprise ou de

l'établissement, y compris l'entretien et la maintenance.

Dans le cas d'activités comportant une exposition à plusieurs agents chimiques

dangereux, l'évaluation prend en compte les risques combinés de l'ensemble de

ces agents .



Notre vision, mission et objectifs

ANALYSER

Iv!1!/<6&permet %v,%&17,',&5les conditions de travail et

les contraintes que peuvent rencontrer les agents :

ambiance de travail, cadence de travail, matériels

utilisés, produits utilisés, contraintes physiques, etc.

Évaluer les risques professionnels Les études de postes

Quelques notions

OBSERVER

Ivĩ78%&de poste est basée sur /v2#6&59!7,21de

/v!(&17en situation de travail .

AMÉLIORER

Iv2#-&$7,'de cette démarche est %v!33257&5des

améliorations en termes %v!0ĩ1!(&0&176de postes,

%v25(!1,6!7,21de/v&63!$&de travail, du matériel utilisé

ou tout autres installations ayant des conséquences

positives sur les conditions de travail des agents.



Notre vision, mission et objectifs
Évaluer les risques professionnels

Observations / Analyse

ÅIv!(&17ne possède pas de 

chaussures de sécurité

ÅLa position pour le port de 

charge 1v&673!6 wcorrectex

ÅLe local est encombré

ÅIv!(&17est en travailleur

isolé

ÅIv!(&17ne porte pas de gants

de manutention 

Les préconisations/améliorations


